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ARRETE N° 2017 - 191 
Portant approbation de cession d’autorisation  

de l’Etablissement Hébergeant des Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) 
« Jacques Achard » sis 36 rue du Colonel Fabien – 95 670 Marly la Ville - géré par 

l’établissement public communal dénommé « Maison de retraite Jacques Achard », au 
profit du groupe «  MGEN action sanitaire et sociale »,                                                                                  

3 square Max Hymans, 75 748 Cedex 15 Paris  
 
 

    
LE DIRECTEUR GENERAL 

DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 

  
LE PRESIDENT  

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL  
DU VAL D’OISE 

 
  
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1,               

L. 314-3 et suivants et L. 315-1 et suivants ; 
 
VU      le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur Général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé 
(PRS) Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France en date du                

4 novembre 2016 établissant le PRIAC 2016-2020 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 3 avril 1984 transformant en maison de retraite de 80 lits avec 

section de cure médicale l’ancien hospice pour indigents datant du XVIIème siècle, créé 
dans sa forme moderne le 4 avril 1904 ; 

 
VU la convention tripartite signée le 24 décembre 2002, en application de l’article L. 313-2 du 

code de l’action sociale et des familles, conférant à l’établissement le statut  
d’établissement hébergeant des personnes âgées dépendantes (EHPAD) ; 

 
VU l’arrêté n° 2016 - 491 du 22 décembre 2016, portant renouvellement de l’autorisation de 

l’établissement hébergeant des  personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Jacques 
Achard » pour une période de quinze ans, sous condition de sa cession à un autre 
gestionnaire avant le 30 juin 2017 ; 
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VU     la délibération n°71/2016 du conseil municipal de la commune de  Marly la Ville, en date 
du 19 décembre 2016, approuvant le principe de transfert de la gestion de l'EHPAD 
Jacques Achard, y compris la cession de son autorisation, au bénéfice de la MGEN 
Action Sanitaire et Sociale ; 

 
VU     la délibération n°2016-15 du conseil d’administration de l’établissement public communal 

« Maison de retraite Jacques Achard » en date du 20 décembre 2016 demandant à 
l'ARS et au CD95 le transfert de l'autorisation de gestion de l'EHPAD "Jacques Achard" 
au profit de la MGEN ; 

 
VU     la délibération n°2017-03 du conseil d’administration de l’établissement public communal 

« Maison de retraite Jacques Achard »  en date du 16 juin 2017, autorisant Monsieur 
Pétrault, représentant du Président du conseil d’administration à signer la convention 
encadrant la cession de l’autorisation et le transfert d’activité de l‘EHPAD « Jacques 
Achard » au bénéfice du groupe «  MGEN action sanitaire et sociale » ; 

 
VU     la délibération n°25/2017 du conseil municipal de la commune de  Marly la Ville, en date 

du 19 juin 2017, autorisant le maire à signer la convention encadrant la cession de 
l’autorisation et le transfert d’activité de l‘EHPAD « Jacques Achard » au bénéfice du 
groupe «  MGEN action sanitaire et sociale » ; 

 
VU     la résolution AR 2016/6/10 en date du 14 décembre 2016 du conseil d’administration du 

groupe « MGEN action sanitaire et sociale » donnant son accord à la proposition de 
reprise de la gestion de l’établissement hébergeant des personnes âgées dépendantes 
(EHPAD) «Jacques Achard » ;  

 
VU      le relevé des décisions prises par la Commission exécutive de la MGEN dans sa séance 

du 29 mai 2017, autorisant  le vice-président aux questions de santé, sanitaires et 
sociales du groupe MGEN à signer la convention encadrant la cession de l’autorisation 
et le transfert d’activité de l‘EHPAD « Jacques Achard » au bénéfice du groupe « MGEN 
action sanitaire et sociale » ; 

 
VU     la convention encadrant la cession de l’autorisation et le transfert d’activité de l‘EHPAD 

« Jacques Achard » au bénéfice du groupe « MGEN action sanitaire et sociale » signée 
en date des 9, 16 et 19 juin 2017 par le vice-président  aux questions de santé, 
sanitaires et sociales du groupe «  MGEN action sanitaire et sociale », le membre 
délégué du conseil d’administration de l’établissement public communal « Maison de 
retraite Jacques Achard » et le maire de la commune de Marly la Ville ;  

 
 
 
CONSIDERANT      que le groupe « MGEN action sanitaire et sociale » présente les 

garanties morales, techniques et financières nécessaires pour assurer la 
gestion de cet établissement, dans le respect de la réglementation en 
vigueur ;  

 
CONSIDERANT      que le projet de cession d’autorisation et de transfert d’activité, encadré 

par la convention de cession d’autorisation et de transfert d’activité 
susvisée, satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement 
prévues par le code de l’action sociale et des familles ; 

 
CONSIDERANT   qu’il ressort de ladite convention que la cession d’autorisation et le 

transfert d’activité seront effectifs le 1er octobre 2017 ; 
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CONSIDERANT   que toute cession d’autorisation d’un établissement ou service médico-
social visé par l’article L. 312-1 du CASF doit faire l’objet d’un accord 
des autorités compétentes en vertu des dispositions de l’article L. 313-1 
du CASF ; 

 
ARRETENT 

 
 

 
ARTICLE 1er : 
  

La cession de l’autorisation pour la gestion de l’EHPAD « Jacques Achard », sis 36 rue du Colonel 
Fabien – 95 670 Marly la Ville, au profit du groupe «  MGEN action sanitaire et sociale », 3 square 
Max Hymans, 75 748 Cedex 15 Paris, conformément aux conditions prévues par la convention de 
cession d’autorisation et de transfert d’activité en date des 9, 16 et 19 juin 2017 susvisée en vue d’un 
transfert effectif le 1er octobre 2017, est approuvée. 
  

 

ARTICLE 2 : 
 
L’EHPAD « Jacques Achard », destiné à prendre en charge des personnes âgées dépendantes de 
plus de 60 ans, a une capacité totale de 80 places d’hébergement permanent habilitées à l’aide 
sociale.  
 
 
ARTICLE 3 :  
 
Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 95 078 150 0 
 

Code catégorie : 500 
Code discipline : 924 
Code fonctionnement (type d’activité) : 11 
Code clientèle : 711  
 

N° FINESS du gestionnaire : 95 000 094 3 
 
Code statut : 21 

 
 
ARTICLE 4 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes. 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
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ARTICLE 6 : 
  
La Déléguée départementale du Val d’Oise de l’Agence régionale de santé Ile-de-France et le 
Directeur général des services du Conseil départemental du Val d’Oise sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la 
Région Ile-de-France et du Département du Val d’Oise. 

 
 
             Fait à Paris, le 29 juin 2017 
 
 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France 

 
Christophe DEVYS 

 

 Le Président 
du Conseil départemental 

du Val d’Oise 

 
Arnaud BAZIN 
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ARRETE N°DOS/AMBU/OFF/2017-55 

PORTANT REFUS D’AUTORISATION DE TRANSFERT D’UNE OFFICINE DE 

PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 à L. 5125-16 et 

R. 5125-1 à R. 5125-8 ; 

VU l’arrêté du 21 mars 2000 fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à 

une demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de 

pharmacie ; 

VU l’instruction n° DGOS/R2/2015/182 du 2 juin 2015 relative à l’application des articles  

L. 5125-3 et suivants du code de la santé publique concernant les conditions 

d’autorisation d’ouverture d’une pharmacie d’officine par voie de création, transfert 

ou de regroupement ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur général 

de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n° DS-2016/148 du 29 décembre 2016, publié le 09 janvier 2017, portant 

délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs de 

ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté du 12 mars 1951 portant octroi de la licence n° 91#000524 à l’officine de 

pharmacie sise 2 avenue Paul Doumer – 136 route de Corbeil à VILLEMOISSON-

SUR-ORGE (91360) ; 

 VU la demande enregistrée le 24 mars 2017, présentée par Monsieur Jean-Pierre 

MINOSIO, représentant légal de la SELARL PHARMACIE ROUTE DE CORBEIL et 

pharmacien titulaire de l’officine sise 2 avenue Paul Doumer – 136 route de Corbeil 

à VILLEMOISSON-SUR-ORGE (91360), en vue du transfert de cette officine vers le 

local sis 86-88 route de Corbeil dans la même commune ; 

VU l’avis sur la conformité du local proposé aux conditions minimales d’installation 

rendu le 12 avril 2017 par le responsable du Département Qualité Sécurité et 

Pharmacie Médicament Biologie de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France ; 

VU l’avis du Préfet de l’Essonne en date du 21 avril 2017 ; 

VU l’avis du Conseil régional de l’Ordre des Pharmaciens d’Ile-de-France en date du 15 

mai 2017 ; 
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VU l’avis du syndicat des Pharmaciens de l’Essonne en date du 18 mai 2017 ;  

VU l’avis de l’Union Nationale des Pharmacies de France en date du 26 mai 2017 ; 

CONSIDERANT que le transfert envisagé se fera à 600 mètres du local actuel de 

l’officine, au sein de la même commune de VILLEMOISSON-SUR-

ORGE (91360) et en bordure à l’ouest de la commune de MORSANG-

SUR-ORGE (91390) ; 

CONSIDERANT le transfert d'une officine au sein de la même commune ne peut être 

autorisé que si la nouvelle implantation répond de façon optimale aux 

besoins de la population du quartier d'accueil, alors même que 

l'implantation précédente de cette officine aurait été située dans le 

même quartier ; 

CONSIDERANT l'autorité administrative doit tenir compte, le cas échéant, de la desserte 

de la population de ce quartier par une autre officine, quand bien même 

celle-ci se trouverait sur le territoire d'une autre commune ; 

CONSIDERANT que par l’effet du transfert, la pharmacie se rapproche de 200 mètres de 

deux officines existantes les plus proches, sises 28 avenue Marthe à 

MORSANG-SUR-ORGE (91390) et 6 place de la Libération à 

VILLEMOISSON-SUR-ORGE (91360) ;  

CONSIDERANT que part l’effet du transfert, la pharmacie s’éloigne de 600 mètres 

d’autres quartiers qu’elle dessert, dépourvus d’officines, de SAINTE-

GENEVIEVE-DES-BOIS (91700) ;  

CONSIDERANT que dans ces conditions, le transfert envisagé ne permet pas de 

répondre de façon optimale aux besoins en médicaments de la 

population résidente du quartier d'accueil de l’officine et ne satisfait pas 

aux conditions prévues à l’article L. 5125-3 du code de la santé 

publique ; 

 

ARRETE 

 
ARTICLE 1er : La demande d’autorisation de transfert présentée par Monsieur Jean-

Pierre MINOSIO, représentant légal de la SELARL PHARMACIE 

ROUTE DE CORBEIL et pharmacien titulaire de l’officine sise 2 avenue 

Paul Doumer – 136 route de Corbeil à VILLEMOISSON-SUR-ORGE 

(91360) est rejetée pour le local sis 86-88 route de Corbeil à 

VILLEMOISSON-SUR-ORGE (91360). 
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ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 

mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

 

Fait à Paris le 3 juillet 2017. 

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

Le Directeur du Pôle ambulatoire 

et services aux professionnels de santé, 

 

 
 

Pierre OUANHNON 
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Agrément de la société de transports sanitaires AMBULANCES BEAUJON
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AVIS MODIFICATIF D’APPEL À CANDIDATURES 
EXPERIMENTAL 

 
 

POUR LA CREATION DE DEUX « EQUIPES SPÉCIALISÉES 
NEUROLOGIQUES À DOMICILE (ESN-A) » DE DIX PLACES 

POUR LES PERSONNES ATTEINTES DE SCLÉROSE EN 
PLAQUE (SEP), MALADIE DE PARKINSON OU AUTRES 

MALADIES NEUROLOGIQUES 
 

RELATIF A LA DATE DE PUBLICATION DE L’AVIS ET A LA 
GESTION DE LA FOIRE AUX QUESTIONS 

 
 

Autorités responsables de l’appel à candidatures : 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France 
35 rue de la Gare  
75019 Paris 
 
Date de publication de l’avis d’appel à candidatures : 29 juin 2017 
 
Date limite de dépôt des candidatures : 29 septembre 2017 
 

 
Pour toute question : 
ars-idf-aap-medicosocial-ph@ars.sante.fr 

 
 

 
Agence Régionale de Santé  

 
35 rue de la Gare 

75935 PARIS cedex 
 www.ars.iledefrance.sante.fr 
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I- QUALITE ET ADRESSE DE L’AUTORITE COMPETENTE 
 

Directeur général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 

35 rue de la Gare 

Millénaire 2 

75935 Paris cedex 19 

 

 

II- CONTENU DU PROJET ET OBJECTIFS POURSUIVIS 

 

1. Objet de l’appel à candidatures 

 

Le présent appel à candidatures s’inscrit dans le cadre du décret du 15 juin 2016 modifiant la 

procédure d’appel à projet et d’autorisation mentionnée à l’article L.313-1-1 du code de l’action sociale 

et des familles. Les candidats ne pourront pas bénéficier d’une extension supérieure à 30% de leur 

capacité initiale. 

 

Il a pour objet la création de deux « équipes spécialisées neurologiques à domicile (ESN-A) » de dix 
places chacune pour les personnes atteintes de sclérose en plaque (sep), maladie de parkinson ou 
autres maladies neurologiques. 
 

 

2. Dispositions légales et règlementaires 
 

 Loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

 Loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et 

la citoyenneté des personnes handicapées ; 

 Loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 Les articles L. 312-1 et suivants, et D.312-1 et suivants du CASF ; 

 Circulaire N°SG/DGOS/R4/DGS/MC3/DGCS/3A/CNSA/2015/281 du 7 septembre 2015 

relative à la mise en œuvre du plan maladies neuro-dégénératives 2014-2019. 

 

3. Structures porteuses éligibles  

 
Le service porteur éligible est :  
 

 un SSIAD ou SPASAD disposant d’une capacité totale d’au moins 80 places autorisées et 
installées pour la prise en charge des personnes âgées et des personnes handicapées, dont 
un minimum de 10 places pour personnes en situation de handicap de moins de 60 ans. 

 

Aux termes des dispositions de l’article D313-12 du code de l’action sociale et des familles, modifiées 

par le décret du 15 juin 2016, sont exonérés de la procédure d’appels à projets : 

- les projets d'extension d'établissements ou de services sociaux et médico-sociaux dont 

l’augmentation de capacité n’excède pas 30% de la capacité initiale de l’établissement ou du 

service concerné,  

 
Les structures se portant candidates devront par conséquent respecter ce cadre juridique, et à défaut, 
feront l’objet d’un refus préalable. 
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III- AVIS D’APPEL A CANDIDATURES ET CAHIER DES CHARGES 
 

Le présent avis d’appel à candidatures est publié aux Recueils des actes administratifs des 

Préfectures de la région Ile-de-France.  

 

Cet avis et le cahier des charges de l’expérimentation sont consultables et téléchargeables sur le site 

internet de l’Agence régionale de santé Ile-de-France (http://www.ars.iledefrance.sante.fr) 

 

 

La date de publication sur ce site internet vaut ouverture de la période de dépôt des dossiers 

jusqu'à la date de clôture fixée le : 29 septembre 2017 (l’avis de réception faisant foi et non pas 

le cachet de la poste). 
 
 
 
 

IV- PRECISIONS COMPLEMENTAIRES 
 

Les candidats peuvent demander à l'Agence régionale de santé Ile-de-France des compléments 

d'informations, exclusivement par messagerie électronique à l'adresse suivante : 

ARS-IDF-AAP-MEDICOSOCIAL-PH@ARS.SANTE.FR 

 

en mentionnant, dans l'objet du courriel, la référence de l'appel à projets " AAC – ESN-A  ". 

 

L’Agence régionale de santé Ile-de-France s’engage à en publier les réponses à caractère général sur 

le site de l’Agence. 
 
 
 

 

V- MODALITES D’INSTRUCTION ET CRITERES DE SELECTION 
 

Les projets dont le dossier aura été déclaré complet, seront analysés par des instructeurs désignés 

par le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, et feront l’objet d’un examen 

par une commission régionale composée de représentants de l’Agence régionale de santé, de 

fédérations, d’usagers et de personnes qualifiées.   

 

Les dossiers parvenus ou déposés après la date limite de dépôt des dossiers ne seront pas 

recevables (le récépissé de dépôt faisant foi et non pas le cachet de la poste). 

 
 

Agence régionale de santé - IDF-2017-06-23-010 - AVIS MODIFICATIF D’APPEL À CANDIDATURES EXPERIMENTAL
POUR LA CREATION DE DEUX « EQUIPES SPÉCIALISÉES NEUROLOGIQUES À DOMICILE (ESN-A) » DE DIX PLACES POUR LES PERSONNES
ATTEINTES DE SCLÉROSE EN PLAQUE (SEP), MALADIE DE PARKINSON OU AUTRES MALADIES NEUROLOGIQUES
RELATIF A LA DATE DE PUBLICATION DE L’AVIS ET A LA GESTION DE LA FOIRE AUX QUESTIONS

20



Page 5 sur 7 
 

VI- MODALITES DE DEPOT DES DOSSIERS DE CANDIDATURES 
 

 

Chaque candidat devra adresser, en une seule fois, un dossier de candidature complet selon l’une 

des modalités suivantes : 

 

- Dépôt en main propre, contre avis de réception au siège de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France, à l’adresse ci-dessous, les jours ouvrés de 10h00 à 12h00 et de 

14h00 à 16h00 : 

 

Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

Millénaire 2  

Direction de l’Autonomie 

Secrétariat des appels à projets MS 

Bureau 3 428 

35 rue de la gare 

75935 Paris Cedex 19 

 

- Envoi par voie postale à l’adresse susmentionnée. 
 

 

Le dossier devra être constitué de :  
- 2 exemplaires en version « papier »,  
- 1 exemplaire en version dématérialisée (clé USB). 

 
 
Les candidats devront transmettre un dossier de candidature par département, le cas échéant.

 

 

Qu'il soit envoyé ou déposé, le dossier de candidature sera dans une enveloppe cachetée portant la 

mention "NE PAS OUVRIR ", " AAC – ESN-A "  
 
 

VII- COMPOSITION DU DOSSIER DE CANDIDATURE 
 

 

Tout document permettant de décrire de manière complète le projet en réponse aux besoins décrits 

par le cahier des charges :  
 

- Un document permettant de décrire de manière complète le projet en précisant les motivations qui 
ont conduit le promoteur à créer ce type de places, ses capacités à soutenir un tel projet et les 
modalités d’accompagnement proposées en lien avec les recommandations nationales de bonnes 
pratiques de l’HAS et de l’ANESM ; 
 

- l’identification et l’étude des besoins au regard notamment des problématiques de rupture de 
parcours à solutionner ainsi que le nombre de places souhaitées ;  

 

- l’organisation de l’accompagnement des personnes suivies dans le cadre de ces nouvelles 
places, sur les volets médical, paramédical et thérapeutique ; 

 
- l’organisation et le fonctionnement de ces nouvelles places dans le dispositif actuel de la structure 

porteuse du projet (liens qu’il peut y avoir avec l’accompagnement des autres personnes 
accueillies dans la structure, rôle de la famille et de l’entourage dans l’accompagnement proposé, 
mutualisation des personnels, nombre d’ETP prévus, …) ; 
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- le recrutement et la formation du personnel avec la qualification et le plan de formation du 
personnel supplémentaire prévu au projet mais aussi du personnel existant susceptible de 
travailler aussi pour ces nouvelles places ; 

 
- les partenariats  description des modalités retenues de coopération notamment avec les autres 

structures médico-sociales, sociales, sanitaires et les professionnels de santé libéraux ; 

 
- les modalités d’information des usagers et  des familles sur l’existence et le rôle d’une nouvelle 

unité au sein de la structure ; 

 
- l’organisation des locaux et leur aménagement dans le cadre de la nouvelle activité développée ; 

 
- le calendrier et les délais de mise en œuvre : pour l’aménagement des locaux, le recrutement des 

professionnels, la formation et la mise en œuvre des partenariats ; 

 
- le budget prévisionnel de fonctionnement en année pleine, des nouvelles places comprenant 

notamment la répartition des dépenses en fonction des groupes. 
 

 
En annexes au dossier : 
 

- les documents permettant de l'identifier, notamment un exemplaire de ses statuts s'il s'agit 

d'une personne morale de droit privé ; 

- une déclaration sur l'honneur certifiant qu'il ne fait pas l'objet de l'une des condamnations 

devenues définitives mentionnées au livre III du code précité ; 

- une déclaration sur l'honneur certifiant qu'il n'est l'objet d'aucune des procédures mentionnées 

aux articles L.313-16, L.331-5, L.471-3, L.472-10, L.474-2 ou L.474-5 ; 

- le dernier rapport d’activité de la structure (celui extrait du CA 2016) 

- les comptes annuels consolidés de l'organisme gestionnaire : (les pièces financières 

suivantes : bilan consolidé de l’association, la copie du dernier rapport du commissaire aux 

comptes) ;  

- le budget d’exploitation, le bilan comptable et le bilan financier de la structure. 

 
 
 
 

 

Fait à Paris, le 23 juin 2017 

 

Le Directeur général  
de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France 

 

Signé 
 

Christophe DEVYS 
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ANNEXE : Fiche de synthèse à joindre au dossier  

 

I. Présentation du candidat 

 

Nom de l’organisme candidat ............................................................................................................................  
Statut (association, fondation, société, etc.) : ................................................................................................... 
Président : ................................................................ Directeur : ...................................................................... 
 
Date de création : ..............................................................................................................................................  
Le cas échéant, reconnaissance d’utilité publique : ......................................................................................... 

 

Capacité autorisée et installée :……………………………………………………………………………………….. 

Date et taille de la dernière extension :………………………………………………………………………….... 

 
Personne à contacter dans le cadre de l’AAC : ...........................................................................................  
Adresse : ...........................................................................................................................................................  
Téléphone : ...................................................................... E-mail : ................................................................... 

 

Siège social (si différent) : ................................................................................................................................. 
 

 

II. Prestations proposées 

 

Accompagnement : .........................................................................................................................................  
...........................................................................................................................................................................  
...........................................................................................................................................................................  
...........................................................................................................................................................................  
...........................................................................................................................................................................  
Equipement : ...................................................................................................................................................  
...........................................................................................................................................................................  
...........................................................................................................................................................................  
...........................................................................................................................................................................  
........................................................................................................................................................................... 
 

III. Partenariats envisagés 
...........................................................................................................................................................................  
...........................................................................................................................................................................  
........................................................................................................................................................................... 

 

IV. Financement 

 

Fonctionnement : ..............................................................................................................................................  
- Montant annuel total :   ...............................................................................................................................  

o  Groupe 1 : ....................................................................................................................... 

o  Groupe 2 : .............................................................................................................................. 

o  Groupe 3 : .............................................................................................................................  
- Coût annuel à la place : ..............................................................................................................................  
- Frais de siège : .......................................................................................................................................... 

 
Investissement (montant total) : .......................................................................................................................  
- Travaux d’aménagement : .........................................................................................................................  
- Équipement : ...........................................................................................................................................   
- Modalités de financement : .................................................................................................................... 
 

 

V. Personnel 

 

Total du personnel en ETP : ............................................................................................................................. 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-06-30-004

Décision n° 17-1021 autorisant l’exercice de l’activité de

prélèvements d’organes (multi organes) et de tissus

(l’occasion d’un prélèvement multi organes) à des fins

thérapeutiques sur une personne décédée assistée par

ventilation mécanique et conservant une fonction

hémodynamique et l’activité de prélèvements de tissus à

des fins thérapeutiques sur une personne décédée

présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant est

renouvelée au profit du Centre Hospitalier Intercommunal

de Poissy Saint Germain  site de Poissy 10 rue du Champs

Gaillard 78300 Poissy. 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° 17-1021 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ;  et notamment les articles 118 et 131 ; 
 

VU la loi n°2004-800 du 6 août 2004, relative à la bioéthique ; 
 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 1231-1 et suivants, L. 1233-1 et 
suivants, L. 1235-1 et suivants, R. 1231-1 et suivants, R. 1233-1 et suivants, R. 1235-1 et 
suivants ;  

  
VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS, conseiller d’Etat, 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, 
de l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et 
relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 

VU le décret n°2005-443 du 10 mai 2005 relatif aux prélèvements d'organes et de cellules 
hématopoïétiques issues de la moelle osseuse et modifiant le code de la santé publique 
(partie réglementaire) ; 
 

VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 

le décret n°2005-949 du 2 août 2005 relatif aux conditions de prélèvement des organes, 
des tissus et des cellules et modifiant le livre II de la première partie du code de la santé 
publique (dispositions réglementaires) ;  
 
le décret n° 2009-5 du 2 janvier 2009 relatif aux comités d'experts compétents pour 
autoriser les prélèvements d'organes et de cellules hématopoïétiques issues de la moelle 
osseuse ; 
 
la demande de renouvellement du Centre Hospitalier Intercommunal de Poissy Saint 
Germain  site de Poissy 10 rue du Champs Gaillard 78300 Poissy d’autorisation de 
l’activité de prélèvements d’organes (multi organes) et de tissus (à l’occasion d’un 
prélèvement multi organes) à des fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée 
par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique et l’activité de 
prélèvements de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée présentant 
un arrêt cardiaque et respiratoire persistant en date du 20 mars 2017 ; 
 

VU l’avis de l’Agence de la biomédecine en date du 6 juin 2017; 
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CONSIDERANT 
 

que les conditions techniques de fonctionnement concernant les prélèvements 
d’organes (multi organes) et de tissus (à l’occasion d’un prélèvement multi 
organes) à des fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée par 
ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique et l’activité 
de prélèvements de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne 
décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant, sont 
respectées ; 
 

CONSIDERANT 
 
 
CONSIDERANT 
 
 
 
CONSIDERANT 
 
 

qu’une convention avec la banque des os de l’Hôpital Cochin devra être 
rédigée et adressée à la délégation départementale des Yvelines ; 
 
que la formalisation du réseau opérationnel de proximité en intégrant le 
groupe hospitalier territorial dans son ensemble (Mantes-Melan) devra être 
poursuivie; 
 
qu’une salle spécifiquement dédiée à l’accueil et aux entretiens des familles 
devra être prévue dans le prochain projet architectural ; 
 

 

DECIDE 
 

ARTICLE 1er : L’autorisation d’exercer l’activité de prélèvements d’organes (multi 
organes) et de tissus (l’occasion d’un prélèvement multi organes) à des 
fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée par ventilation 
mécanique et conservant une fonction hémodynamique et l’activité de 
prélèvements de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne 
décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant est 
renouvelée au profit du Centre Hospitalier Intercommunal de Poissy Saint 
Germain  site de Poissy 10 rue du Champs Gaillard 78300 Poissy.  

  

ARTICLE 2 : La présente autorisation est renouvelée pour une période de 5 ans à 
compter du 7 novembre 2017. 

 

ARTICLE 3 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut, dans les deux mois de 
sa notification, être formé par tout intéressé auprès de la ministre des 
Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 
tribunal administratif compétent  dans les deux mois suivant la notification 
de la présente décision. Un recours gracieux peut également être formulé 
dans les deux mois suivant la notification de cette décision. 

 
ARTICLE 4 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Ile-de-France. 
 

       

Fait à Paris le 30 juin 2017 

le Directeur général  

de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France 

 

Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-06-30-005

Décision n° 17-1022 autorisant d’exercer l’activité de

prélèvements d’organes (multi organes) et de tissus

(l’occasion d’un prélèvement multi organes) à des fins

thérapeutiques sur une personne décédée assistée par

ventilation mécanique et conservant une fonction

hémodynamique et l’activité de prélèvements de tissus à

des fins thérapeutiques sur une personne décédée

présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant est

renouvelée au profit du Grand Hôpital de l’Est Francilien

site de Meaux 

6/8 rue Saint Fiacre 77100 Meaux. 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° 17-1022 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ;  et notamment les articles 118 et 131 ; 
 

VU la loi n°2004-800 du 6 août 2004, relative à la bioéthique ; 
 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 1231-1 et suivants, L. 1233-1 et 
suivants, L. 1235-1 et suivants, R. 1231-1 et suivants, R. 1233-1 et suivants, R. 1235-1 et 
suivants ;  

  
VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS, conseiller d’Etat, 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, 
de l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et 
relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 

VU le décret n°2005-443 du 10 mai 2005 relatif aux prélèvements d'organes et de cellules 
hématopoïétiques issues de la moelle osseuse et modifiant le code de la santé publique 
(partie réglementaire) ; 
 

VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 

le décret n°2005-949 du 2 août 2005 relatif aux conditions de prélèvement des organes, 
des tissus et des cellules et modifiant le livre II de la première partie du code de la santé 
publique (dispositions réglementaires) ;  
 
le décret n° 2009-5 du 2 janvier 2009 relatif aux comités d'experts compétents pour 
autoriser les prélèvements d'organes et de cellules hématopoïétiques issues de la moelle 
osseuse ; 
 
la demande de renouvellement du Grand Hôpital de l’Est Francilien site de Meaux  
 6/8 rue Saint Fiacre 77100 Meaux d’autorisation de l’activité de prélèvements d’organes 
(multi organes) et de tissus (à l’occasion d’un prélèvement multi organes) à des fins 
thérapeutiques sur une personne décédée assistée par ventilation mécanique et 
conservant une fonction hémodynamique et l’activité de prélèvements de tissus à des fins 
thérapeutiques sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire 
persistant en date du 14 mars 2017 ; 
 

VU l’avis de l’Agence de la biomédecine en date du 6 juin 2017; 
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CONSIDERANT 
 

que les conditions techniques de fonctionnement concernant les prélèvements 
d’organes (multi organes) et de tissus (à l’occasion d’un prélèvement multi 
organes) à des fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée par 
ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique et l’activité 
de prélèvements de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne 
décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant, sont 
respectées ; 
 

CONSIDERANT 
 
 
CONSIDERANT 
 

que les effectifs de la coordination hospitalière sont conformes aux 
préconisations du forfait de financement attribué à l’établissement ; 
 
qu’il apparait nécessaire d’envisager rapidement une réévaluation du potentiel 
de donneurs à l’aide du programme Cristal action, au vue de la chute de 
l’activité en 2016 et au cours des cinq premiers mois de 2017 ; 
 

   

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1er : L’autorisation d’exercer l’activité de prélèvements d’organes (multi 
organes) et de tissus (l’occasion d’un prélèvement multi organes) à des 
fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée par ventilation 
mécanique et conservant une fonction hémodynamique et l’activité de 
prélèvements de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne 
décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant est 
renouvelée au profit du Grand Hôpital de l’Est Francilien site de Meaux  
6/8 rue Saint Fiacre 77100 Meaux.  

  
ARTICLE 2 : La présente autorisation est renouvelée pour une période de 5 ans à 

compter du 22 octobre 2017. 
 

ARTICLE 3 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut, dans les deux mois de 
sa notification, être formé par tout intéressé auprès de la ministre des 
Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 
tribunal administratif compétent  dans les deux mois suivant la notification 
de la présente décision. Un recours gracieux peut également être formulé 
dans les deux mois suivant la notification de cette décision. 

 
ARTICLE 4 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Ile-de-France. 
 

       

Fait à Paris le 30 juin 2017 

le Directeur général  

de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France 
 

 

Christophe DEVYS 
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2017-06-13-016

Décision de préemption n°1700055 GRIGNY

ORCOD-IN GRIGNY LOT 250 164_4 FRERES
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Décision de préemption n°1700056 GRIGNY
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Décision de préemption n°1700062 VINCENNES

parcelle cadastrée R36 sise 52 rue de la Prévoyance à Vincennes (94)
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Décision de préemption n°1700064 VINCENNES
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2017-06-27-023

Décision de préemption n°1700066 ITTEVILLE

parcelle cadastrée AO413 sise 39 rue St Gombert à ITTEVILLE (91)
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Décision de préemption n°1700068 ROSNY SOUS BOIS

parcelle cadastrée I216 et I266 sise 31 rue Albert Bouchet à ROSNY s/BOIS (93)
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2017-06-30-006

Décision de préemption n°1700069 VITRY SUR SEINE 

parcelle cadastrée G58 et G108 sise 73-75 quai J. Guesde à VITRY S SEINE (94)
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2017-05-22-013

Décision de préemption par adjudication n°1700039 -

ORCOD-IN GRIGNY LOT 480 228 DOSSO
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2017-05-22-014

Décision de préemption par adjudication n°1700040 -

ORCOD-IN GRIGNY LOT 270 127 LAWSON
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